
BUDGET PRINCIPAL 
 
 
Section de fonctionnement 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 20 977 454,70 € en diminution de 3,49% par rapport à 
2016, reflétant une maîtrise rigoureuse de la dépense publique compte tenu des hausses 
inéluctables et extrinsèques des différents frais courants. 
 
 
Dépenses 
 

Charges de 
personnel
7 649 550 €

36%
Charges à caractère 

général
3 146 918 €

15%

Autres charges 
(dont FPIC)
925 176 €

5%

Charges financières
460 100 €

2%

Autres charges de 
gestion courante

1 776 800 €
8%

Virement à la 
section d'invest.

5 286 642 €
25%

Dotations aux 
provisions
950 000 €

5%

Dotations aux 
amortissements

760 000 €
4%

Les dépenses totales de fonctionnement : 20 977 455 €

 
 
Le chapitre 011 « Charges à caractère général », comprenant notamment les charges 
afférentes aux fluides, aux divers contrats de maintenance, aux frais de télécommunication, 
s’établit à 3 146 917,50 € contre 3 329 254,50 € en 2016, soit une baisse de près de 185 000 € 
représentant -5,48%, qui s’explique notamment par des gains conséquents réalisés suite à la 
passation de certains marchés publics, notamment au niveau des assurances (les crédits 2016 
correspondant à ce poste avaient en outre été prévus pour couvrir les primes pour 1,5 ans 
compte tenu d’une nouvelle contractualisation au 1er juillet 2016), ainsi que par la volonté 
toujours prégnante d’employer au mieux les deniers publics.  
 
 
Le chapitre 012 « Charges de personnel » est estimé à 7 649 550 € contre 7 480 500 € en 2016, 
soit une progression maîtrisée à 2,25%. Ce poste représente moins de 37% des dépenses de 
fonctionnement prévisionnelles totales (51% des dépenses réelles de la section), soit un ratio 
inférieur à la moyenne nationale des communes de même strate. La Ville d’Obernai poursuit en 
effet sa démarche de maîtrise des charges de personnel par le non remplacement de certains 
agents quittant la Collectivité, et ce malgré l’incidence en sens inverse de la hausse liée aux 
évolutions de carrière (glissement, vieillesse, technicité) et des mesures conjoncturelles 
particulièrement impactantes en 2017 résultant de décisions étatiques (refonte des grilles 
indiciaires, augmentation de cotisations sociales, hausse de la valeur du point d’indice…). 
 
 
 

Recettes  
 

 
 
Les produits prévisionnels des services et du domaine (chapitre 70) s’établissent à 
962 700 €, et comprennent principalement les droits de stationnement et d’occupation du 
domaine public pour 255 000 €, les droits d’écolage de l’Ecole Municipale de Musique, de Danse 
et de Dessin prévus à hauteur de 175 000 € ainsi que la participation des parents aux frais de 
garde de leurs enfants au sein du multiaccueil pour 320 000 €.  
 
Le chapitre 73 « Impôts et taxes » affiche depuis 2016 une configuration différente par 
rapport aux années précédentes suite au passage à la fiscalité professionnelle unique (FPU) au 
niveau intercommunal. En effet, les recettes strictement fiscales, enregistrées aux comptes 731- 
incluent désormais uniquement les taxes d’habitation et foncières (bâtie et non bâtie), évaluées 
à 6 000 000 €. La perte de la fiscalité économique est compensée par une attribution de 
compensation (AC) versée par la Communauté de Communes du Pays de sainte Odile. Celle-ci est 
anticipée à la baisse par rapport à 2016 compte tenu du transfert de compétences au niveau 
intercommunal, engendrant en corrélation un transfert de charges et de produits (dont la taxe 
de séjour qui n’est plus perçue au niveau communal), le solde s’avérant positif, et par 
conséquent défalqué de cette AC perçue par la Ville.  
 
Les dotations et participations prévues au chapitre 74 ont également été impactées par 
l’instauration de la FPU. En effet, depuis 2016, la part « compensation de l’ex-taxe 
professionnelle » incluse jusqu’alors dans la Dotation Globale de Fonctionnement perçue par la 
Ville a été transférée à la CCPO. Il s’agit en outre de tenir compte d’une probable poursuite de 
contribution de la Ville à la réduction des déficits de l’Etat. Au final, le montant de la DGF pour 
2017 est anticipé à 570 000 €, contre 711 974 € en 2016.  
Ce chapitre enregistre également diverses subventions et participations perçues et en 
particulier la contribution de Caisse d’Allocations Familiales pour l’activité multiaccueil.  
 
A l’instar de l’exercice 2016, le chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » 
n’enregistre aucun reversement d’excédent du budget annexe « Parc des Roselières » dans 
l’attente de la concrétisation définitive de nouvelles ventes.  
 
 
 

Quant au chapitre 77 « Produits exceptionnels », il intègre en 2017 une reprise (partielle) de la 
provision constituée en 2012 en prévision de la charge future liée à la requalification du site de 
la Capucinière à Obernai. Le montant de cette reprise, soit 200 000 €, correspond aux dépenses 
inscrites au titre de cette opération en section d’investissement.  
 
Grâce à l’affectation de l’excédent antérieur prévisionnel pour 6 265 444,70 €, la section de 
fonctionnement dégage un autofinancement de plus de 6 000 000 € au profit de la section 
d’investissement.  
 
Section d’investissement 
 
La section d’investissement s’équilibre à 11 704 392,17 €, dont 8 662 265,07 € de dépenses 
réelles incluant 735 455,07 € au titre des restes à réaliser 2016.  
 
L’ensemble de ces dépenses se répartit de la façon suivante : 
 

 
 
Outre le remboursement du capital de la dette pour 1,65 M€, une enveloppe de plus de 6,6 M€ 
est consacrée aux travaux, subventions d’investissement, achats d’équipements et autres 
immobilisations dont notamment : 

- 728 700 € dans le cadre des travaux de restructuration de la rue Baegert,  
- 1 100 000 € au titre des travaux de mise en accessibilité, réaménagement de l’Hôtel de 

Ville et remplacement des menuiseries extérieures du bâtiment, 
- 642 410 € investis au niveau des installations sportives (vestiaire complémentaire au 

stade, toiture COSEC…), 
- 294 000 € dans le cadre des premières études portant sur la mise en valeur de la 

Léonardsau et principalement du Château, 
- 200 000 € pour la poursuite de la requalification du site de la Capucinière (diagnostic 

archéologique), 
- diverses autres opérations de voirie, d’éclairage public et d’aménagement urbain, 
- des acquisitions foncières, 
- divers travaux dans les bâtiments municipaux, 
- … 
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